
Ordures ménagères 
La gestion et l’élimination des ordures ménagères est gérée par une entente 
intercommunale qui regroupe Arconciel, Ependes, Ferpicloz, Le Mouret et 
Senèdes. 

Les sacs poubelles, non taxés, sont à déposer dans l’une des 4 bennes compacteuses 
mise à votre disposition à  

- Arconciel  à côté du terrain de football 

- Ependes  sur la place de parc du village 

- Ferpicloz  derrière le bâtiment de l’ancienne Tuilerie 

- Le Mouret  à la déchetterie du Serté 

Les bennes compacteuses d’Ependes, Ferpicloz et le Mouret ne sont pas accessibles 
les dimanches et jours fériés. Celle d’Ependes est ouverte uniquement de 07h00 à 
20h45 du lundi au samedi. 

Pour le bon fonctionnement de la benne, nous vous remercions de 

- mettre vos déchets dans des sacs plastiques fermés 

- ne pas surcharger le tambour (max. 3 sacs de 35l, 2 de 60l ou 1 de 110l) 

- ne pas introduire de longs objets dans le tambour 

En cas de panne, merci de rependre vos déchets et de les éliminer dans l’une 
des autres bennes à votre disposition.  

Pour tout disfonctionnement ou perte de votre carte magnétique, adressez-vous 
directement à l’administration communale.  

 

 


